
Syndicat Intercommunal des Technologies
de l'Information pour les Villes

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU COMITÉ SYNDICAL
 

Séance du vendredi 02 juin 2023

 N° CS_2023_06_8
Objet : REGULARISATION DE MISE EN DEMEURE POUR NON-DESIGNATION DE 
CONDUCTEUR
Date de convocation : 
Date d'affichage du compte-rendu complet : 
Président de séance : Monsieur MILLET Pierre-Alain
Étaient présents   (  Titulaire(s) ou Suppléant(e)s)     :  
Monsieur  MILLET  Pierre-Alain,Monsieur  ARIAGNO  Jeff,Monsieur  BOUCHACOURT  Jean-
Luc,Monsieur  MERMOURI  Azdine,Monsieur  MBOUNI  Levana,Madame  MICHAUD
Maryse,Monsieur SOW Abdoulaye,Monsieur MAILLET Eric
Étaient absents ou excusés et ayant donné pouvoir (Titulaires ou Suppléants) :
Madame VILLEDIEU Florence (donnant pouvoir à Monsieur BOUCHACOURT Jean-Luc)
Étaient absents ou excusés     :   
Monsieur RIAS Bernard,Monsieur VIOLLET Alain,Monsieur LEFORT Damien,Monsieur MOULIN
Guillaume,Monsieur BONY Vincent,Monsieur RAPP Florian,Monsieur BON Gaël
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

Selon  l’article  L.  121-6  du  Code  de  la  route,  depuis  le  1"janvier  2017,  Iorsqu’une  infraction
constatée a été commise avec un véhicule dont le titulaire du certificat d'immatriculation est une
personne  morale,  le  représentant  Iégal  de  cette  personne  morale  doit  indiquer,  par  lettre
recommandée avec demande d’avis de réception ou de façon dématérialisée, dans un délai de 45
jours à compter de l’envoi ou de la remise de l'avis de contravention, à l’autorité mentionnée sur
cet avis, l'identité et l'adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule, à moins qu'iI
n'établisse l’existence d’un vol,  d’une usurpation  de plaque d'immatriculation  ou de tout  autre
événement de force majeure.

Une amende pour excès de vitesse constaté le 30/09/2022 a été adressée à l’établissement, puis
transmise  et  dûment  payée  par  l’agent  concerné.  Il  s’avère  cependant  que  la  procédure  de
désignation n’a pas été réalisée dans les délais.

Une amende de 450€ pour non désignation de conducteur dans les délais requis a donc été émise
à l’encontre de la personne morale du SITIV en date du 3 mai 2023.
Suite à une erreur d’interprétation, croyant à une nouvelle amende liée à une infraction routière,
l’avis de contravention a été transmis et réglé par l’agent, en lieu et place de l’établissement.

LE COMITÉ SYNDICAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

9 VOIX POUR

CS_2023_06_8



DÉCIDE

• d’autoriser le Président à indemniser l’agent du montant de l’amende de non-désignation
de 450€ qu’il a réglé par erreur. 

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits et ont signé les membres présents.
Pour expédition certifiée conforme,

#signature#
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